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Fonds de l'expÉrience professionnelle
	

	
	Le Fonds de l'expérience professionnelle veut inciter les employeurs à maintenir leurs travailleurs de plus de 45 ans plus longtemps en service en leur offrant des conditions de travail de qualité.  Les employeurs du secteur privé peuvent introduire une demande de subvention pour améliorer "la faculté de travail" d'un ou de plusieurs travailleurs.
  La subvention peut s'élever à 70 % des frais justifiés.

La présente circulaire offre un aperçu des possibilités de subvention.
	

	


I.
PROJETS
Le Fonds de l'expérience professionnelle distingue trois types de projets qui entrent en ligne de compte pour une subvention, séparément ou conjointement:

1. mesurer la faculté de travail des travailleurs âgés par le médecin du travail, en utilisant un instrument de mesure approuvé par l'état
 
2. analyser l'environnement de travail par le médecin du travail, en utilisant une méthode de diagnostic approuvée par l'état
3. réaliser les projets d'amélioration concrets, visant:

· la promotion des possibilités d'emploi des travailleurs âgés
· la promotion de la qualité des conditions de travail, notamment en prenant des mesures qui réduisent la charge psychosociale occasionnée par le travail ou améliorent les conditions ergonomiques et psychiques
· l'amélioration de l'organisation du travail, par l'introduction d'un horaire adapté, la redistri-bution des tâches et responsabilités, etc.
Exemple:

Au fil des années, un travailleur expérimenté a accumulé de plus en plus de tâches et responsabilités et devient surchargé.  En concertation avec le travailleur, l'employeur introduit une demande auprès du Fonds de l'expérience professionnelle.  Le but du projet est de mesurer la charge de travail et de l'alléger par une transmission de tâches et responsabilités à un jeune collègue.  Lors du projet (12 mois), le travailleur servira de coach.  Le projet sera évalué tous les mois en concertation avec le chef du personnel et le conseiller en prévention de l'entreprise.        

II.
MONTANT DE LA SUBVENTION
Ci-après vous trouverez un aperçu de la subvention par projet.  La subvention a un caractère exclusif, c.-à-d. qu'elle ne peut pas être cumulée avec d'autres avantages perçus par l'employeur dans le même but et dans le chef du même travailleur. 
	Action
	Subvention
	Plafond 
	Période d'octroi 

	l'utilisation d'un instrument de mesure ou d'une méthode de diagnostic
	12 EUR par travailleur
	70 % des frais justifiés
	

	projet d'amélioration


	50 % des frais justifiés
	500 EUR par travailleur par mois
	max. 24 mois

	projet d'amélioration associé à l'utilisation d'un instrument de mesure ou d'une méthode de diagnostic
	70 % des frais justifiés
	750 EUR par travailleur par mois
	max. 24 mois



Exemple:
L'employeur introduit une demande de subvention pour mesurer la faculté de travail, analyser l'environnement du travail et exécuter un projet d'amélioration concret pour un travailleur âgé (transmission de tâches et responsabilités à un jeune collègue).  Le projet dure 12 mois et coûte 15.000 EUR.  La subvention s'élève à 70 % des frais justifiés avec un maximum de 750 EUR par mois, qui équivaut à 9.000 EUR.  

III.
 CONDITIONS D'OCTROI DE LA SUBVENTION
Pour être pris en considération dans le cadre le l'octroi d'une subvention, il convient de remplir les conditions suivantes:
· Le conseil d'entreprise doit avoir donné un avis sur l'établissement et l'exécution du projet.

· Le(s) travailleur(s) auxquels le projet est destiné doit/doivent être associés à l'établissement et l'exécution du projet.
· Le service interne ou externe pour la prévention et la protection au travail doit avoir donné un avis favorable.
· Pour les projets d'amélioration concrets, l'employeur ne se trouvera pas en état de faillite ou de liquidation.  En plus il doit avoir rempli ses obligations sociales et fiscales pendant les deux dernières années précédant la demande, et s'engager à continuer à occuper les travailleurs concernés pendant la durée du projet et ce, avec un minimum de douze mois.
IV.
PROCÉDURE

L'employeur peut déposer sa demande auprès du Fonds par lettre recommandée ou par internet.  Les formulaires nécessaires sont disponibles dans le module "Procédures et formulaires" sur www.emploi.belgique.be. Sur ce site vous trouverez également quelques exemples de projets approuvés.  

__________________
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�	le concept "faculté de travail" est dérivé de l'anglais "workability" et se réfère à l'équilibre entre l'individu et le travail


� 	le Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation Sociale





� En absence d'un conseil d'entreprise, l'avis doit être demandé auprès du comité pour la prévention et la protection au travail ou, en absence d'un tel comité, à la délégation syndicale ou, en absence d'une délégation syndicale, aux travailleurs concernés eux-mêmes.
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